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HT Armaflex AFTTHT Ag + NF EN 12
828+A1 :2014 20€ HT '3 60

HTArmaflex AFTTHT ? d-D 6 NF EN 12

828+A1 :2014
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HTArmaflex AFTTHT 'l- 63 \.{
NF EN 12

828+A1 :2014
20€ HT 1t€ o

HTArmaflex AFTTHT y'Çô t{ NF EN 12

828+A1 :2014
20€HT '/ crzi§

HTArmaflex AFTTHT NF EN 12

828+A1 :2014 20€HT

Marque Réf Longueur
en ML

Diamêtre Epaisseur Classe Prix/ML Total HT

ISOLANT de classe re ou e à 3 selon la norme NF EN 12 828+A122014

Dépose de l'ancien isolantvétuste datanta/§unnues, mise en place du nouvel isolantsurun réseau hydraulique
existant de chauffage ou ECS (horsvolumg'chauffée, ex :cave, vide sanitaire, parking, sous sol...)

Les travaux ou prestations objet du présent document donneront lieu à une contribution financière de
TOTAL Direct Energie dans le cadre de son rôle incitatif, directement ou via son (ses) mandataire(s), sous
réserve de l'engagement de fournir exclusivement à TOTAL Direct Energie les documentsnécessaires à la
valorisation des opérations au titre du dispositif des Certificats d'Economies d'Energie, etsous réserve de
la validation de
l'éligibilité du dossier paTTOTAL Direct Energie, puis par l'autorité administrative compétente.

Termes et conditions

Cette offre comprend la prime versée paTTOTAL Di
Certificats d'Economies d'Energie d'un montant de

n mandataire au titre du dispositif desErect en e Uo SO

b
Arti:OBJETDUCONTRAT:Lecontratapourobjetl'acquisitionparleclientl'isolationd,unréseauhydrauliquede
chauffage ou d'eau chaude san itaire. Ces solutions sont financées par le par le partenaire et distribué;s pa r lnoveo
dans le cadre du dispositif des CEE(Fiche n'BAR-TH-160). Le client certifie que les quantités correspondent à son
installation existante et quêlles sont exclusivement destinées à son local.
Art 2 : lnstallation et Contrôle : Au cours eV ou Après l'installation le client s,engage à laisser réaliser les opérations
de contrôle et de vérification par un organisme accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI I 7O2O ou toute version
ultérieureentantqubrgan;smed'inspectiondetypeApourledomainel5.l.5«lnspectiond,opérationsstandardi,
sées dêconomies dénergie dans le cadre du dispositif de délivrance des certificats déconomies dénergie » par le
Comité français d'accréditêtion (COFRAC), désigné par TNOVEO SAS dans un délai de 1 5 jours après sa demande,
ou la fin des travaux.
Art 3 : RESOLUTION : En cas oùr le client n'aurait pas permis de procéder au contrôle par un organisme accrédité
selon l'art 4, le partenaire ne pourra procéder au paiement de la contribution financière et la société INOVEO sera
en droit de réclamer le paiement immédiat et sans délais des travaux réalisés au prix indiqué sur le Devis. Dans ce
cas le client sêngage à régler la facture à réception.
Art 4 : RECLAMATIONS : En cas de réclamation, le tribunal de commerce pointe à pitre est seul compétent même
en cas de pluralité de défendeurs et d'appel en Garantie. La signature du présent devis implique acception des
conditions particulières ci-dessus.

Le cl ie nt acce pte que I noveo mandataire de VERTIGO collecte et tra ite ses don nées à caractère person nel po ur les
besoins d u dépôt d'un dossier CEE sur le reg istre Elrll\,lY con{ormément aux dispositions réglementaires en vig ueu r
et qu'il communique ces données à TOTAL Direct Energie, à des fins de contrôle de la conformité des opérations
réalisées chez le client. IOTAL Direct Energie s'engage à respecter la réglementation française et européenne
relative à la protection des données à caractère personnel.
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